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Le trafic de marchandises à travers les Alpes

Guerre des camions?
Depuis l'ouverture du tunnel routier du Gothard en 1980, nous assistons

à une véritable ruée de camions. Actuellement, lespays de la CE
demandent à la Suisse de porter au niveau des leurs les limites de
poids, fixéesplus bas chez nous, ce quiprovoquerait un nouvel accroissement

du trafic. La réponse de la Suisse est catégorique: c'est non.

Depuis la fin août, l'autoroute du Gothard
(N2) a été fermée pendant plusieurs semaines

au trafic de transit, en raison des graves
dégâts dus aux intempéries. Il est vrai que,
depuis le 18 septembre, le passage des véhicules

dont le poids total n'excède pas 16

tonnes est de nouveau autorisé. Mais
les camions d'un poids supérieur peuvent,
depuis le 22 octobre, emprunter la N2, mais
uniquement tôt le matin ou le soir et cela jus-
qu'à nouvel avis. Si le trafic n'avait pas été

rompu, on estime que ce sont cette année

quelque 500000 poids lourds qui auraient
choisi la route du Gothard. Mais comment
se présentera la situation lorsque les dégâts
auront été réparés? Elle pourrait devenir
encore plus critique: en effet, les pays de la CE
demandent avec insistance à la Suisse de
relever notamment de 28 à 40 tonnes la limite
de poids maximum imposée aux camions. Si

la Suisse cède, les «mastodontes» seront
encore plus nombreux à choisir la route du
Gothard et ils causeront davantage de

nuisances à l'environnement encore. Face aux
pressions exercées par l'étranger, le Conseil
fédéral propose de développer le chargement

des camions sur des trains, mode de

transport appelé ferroutage. Cela suffira-t-il
pour résoudre ce problème?

Accroissement massif
Dans tous les pays alpins, les transports routiers

de marchandises à travers les Alpes ont
augmenté massivement dans les années

quatre-vingt, alors que les transports
ferroviaires ont dans le même temps stagné, pour
diminuer légèrement ensuite. En 1970, pour
toute l'Europe, les transports de marchandises

à travers les Alpes effectués par rail
étaient encore quatre fois plus importants
ou presque que ceux effectués par la route.
C'est en 1984 qu'il y a eu pour la première
fois davantage de marchandises transportées

à travers les Alpes par la route. Cette
évolution s'est encore accentuée depuis lors.
Certes, selon les chiffres publiés par le

Département fédéral des transports, des
communications et de l'énergie (DFTCE), la

La plus grande partie du trafic routier de
marchandises à travers les Alpes emprunte
le Gothard (photo: AP).

plus grande partie des transports par
camions, effectués à travers les Alpes en 1986,
concernait la France et l'Autriche, avec
respectivement 35 et 41 pour cent. Cependant,
depuis l'ouverture du tunnel routier du
Gothard en 1986, la part de la Suisse ne cesse

d'augmenter. Alors qu'avant l'ouverture de

ce tunnel, 15 pour cent seulement de tous les

camions traversant les Alpes passaient par
la Suisse, il y en avait déjà 24 pour cent en
1986. La part du lion (les 3A) revient au
Gothard. Voici les chiffres fournis par le

DFTCE: avant l'ouverture du tunnel routier,

on comptait en moyenne 80 camions
qui passaient par le Gothard les jours ouvrables.

En 1986, il y en avait tout juste 1600,
alors que rien qu'au premier semestre 1987,
on en recensait déjà 1800 environ.

Pression de la CE sur la Suisse

Depuis quelque temps, les pays de la CE

exercent sur la Suisse une pression croissante
dans les questions de transports. Le désaccord

s'est cristallisé sur la taxe sur les poids
lourds introduite en 1985. En réalité, il en va
de tout autre chose: le trafic de marchandises

transitant par les Alpes entre la partie
nord et la partie sud de la CE va continuer à

augmenter massivement. On s'attend à ce

qu'en l'an 2000, le trafic de marchandises
soit deux fois plus important qu'aujourd'hui,

ce qui est lié à la création d'un marché
unique au sein de la CE, qui prévoit la libre
circulation des personnes, des marchandises,

des services et des capitaux. Cependant,
bien que les pays de la CE soient, en paroles,
favorables à ce que le trafic de marchandises
se fasse par rail plutôt que par route, la
situation continue à évoluer dans un sens
favorable à la route; cette solution sera encore
aggravée par le fait qu'à partir de 1992,
les transporteurs ne seront soumis à plus
aucune restriction pour les transports de
marchandises dans les pays de la CE. Cette
politique des transports se heurte - dans

l'optique de Bruxelles - aux obstacles que la
Suisse met au trafic des poids lourds.
Concrètement, les pays de la CE demandent à la
Suisse de relever de 28 à 40 tonnes (et même
à 41 tonnes dès 1992) le poids maximal autorisé

pour les camions, qui est la norme au
sein de la CE. Les autres points litigieux
portent sur l'interdiction de rouler la nuit et
les jours fériés. En d'autres mots: on veut
que les camions venant des pays de la CE
puissent circuler librement à travers la Suisse.

A la pression exercée par l'étranger, il s'en
oppose une autre qui vient de l'intérieur
celle-ci: un relèvement des limites de poids
entraînerait un afflux encore plus grand de
camions au Gothard. C'est ainsi qu'aujourd'hui

ni le Conseil fédéral, ni les milieux de la
protection de l'environnement, ni les

transporteurs ne souhaitent que la Suisse cède à la
pression de la CE, même s'ils ont pour cela
des raisons différentes. Outre l'interdiction
faite aux étrangers d'effectuer des transports

à l'intérieur de notre pays, les limites
de poids fixées en Suisse - qui sont moins
élevées qu'à l'étranger - protègent nos
camionneurs contre la concurrence étrangère,
dont le parc de véhicules répond aux normes
en vigueur dans les pays en question. Toutefois,

les transporteurs suisses courent le

risque de voir les pays de la CE prendre des

mesures de rétorsion, en leur interdisant de

circuler avec des camions de 40 tonnes,
immatriculés à l'étranger, et en autorisant
uniquement la circulation des poids lourds de
28 tonnes portant des plaques suisses, ce qui
les rendrait moins compétitifs à l'étranger.
Dans les milieux de la protection de

l'environnement, on craint que les immissions
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dues au bruit et aux polluants atmosphériques

ne deviennent encore plus importantes,

alors qu'elles ont déjà dépassé le seuil
du tolérable pour les riverains et l'environnement

de la N2, d'autant plus que les forêts
de montagne sont déjà gravement atteintes.
Compte tenu des conditions topographiques
de la Suisse, il ne saurait être question pour
le Conseil fédéral de céder, cela tant pour
des raisons de réglementation de la circulation

routière, de politique des transports,
que de protection de l'environnement.

Les marchandises par le rail
En réponse aux requêtes reçues de l'étranger,

le Conseil fédéral a fait un geste pour ce

qui est des transports par chemin de fer:
il est prévu qu'à court et à moyen terme on
puisse transporter, par ferroutage à travers le

Gothard, des camions en transit plus gros et

en bien plus grand nombre qu'actuellement,
avec des horaires et des prix intéressants.
Grâce au fait qu'on a tiré parti de toutes les

possibilités techniques (en arrondissant les

profils du tunnel aux endroits critiques), 60

pour cent des camions utilisés pour le trafic
de transit pourront, de par leurs dimensions,

être transportés à travers les Alpes par
ferroutage à partir du mois d'octobre.
Toutefois, ces possibilités sont limitées, même si

l'on tient compte de cette extension de l'offre

et que l'on prévoit des trains supplémentaires;

d'ailleurs, la ligne du Gothard ne

peut pas absorber plus de 40 de ces trains
par jour. Seule la construction d'une
nouvelle transversale permettra d'accroître
l'offre de façon substantielle.

Nouveau tunnel ferroviaire
La Suisse ne pourra répondre au vœu exprimé

par les pays de la CE de pouvoir
transporter toujours plus de marchandises par
la route que lorsqu'elle disposera, comme
solution de rechange à l'autoroute du
Gothard, d'une transversale ferroviaire à

travers les Alpes qui ait une grande capacité et
qui permette d'assurer un trafic rapide.
Mais cette transversale ne sera pas achevée
avant le prochain millénaire. Quatre solutions

sont envisagées: le Splügen (Coire
-Chiavenna), le Gothard (Amsteg-Giorni-
co), la variante appelée Y (le Gothard avec
un embranchement de tunnel entre Giornico
et les Grisons) et la ligne du Lötschberg avec
un tunnel de base.
Selon des spéculations dans la région
concernée, la solution du Gothard semble avoir
les meilleures chances d'être retenue, d'autant

plus que cela permettrait de couper
l'herbe sous les pieds de ceux qui demandent
que l'on construise un deuxième tunnel routier

au Gothard. En effet, alors que l'auto¬

route du Gothard comporte quatre voies, le
tunnel même n'en a que deux. La construction

d'un deuxième tunnel routier paraîtrait
donc tout à fait concevable et constituerait
la solution la plus favorable au trafic routier.

En tout cas, les clubs automobiles
soutiennent déjà activement une telle solution.
Et le gouvernement tessinois laisse entendre

que, si le tunnel ferroviaire de base n'est pas
rapidement construit, il demandera un
deuxième tunnel routier. Cependant, celui-
ci ne résoudrait pas les problèmes de capacité

existants; il aurait seulement pour effet
que les goulets d'étranglement se situeraient
ailleurs le long de la N2, précisément dans
les régions déjà très congestionnées de Bâle,
d'Egerkingen, de Lucerne et du Mendri-
siotto. En tous les cas, la position du Conseil

fédéral est claire: ne pas construire un
deuxième tunnel autoroutier. En ce qui
concerne le tracé d'un nouveau tunnel ferroviaire,

la décision de principe sera probablement

prise au courant de Tannée prochaine.
MZ

La paix du travail
Il y a 50 ans - très précisément le 19 juillet
1937 - que les associations patronales et les

syndicats de l'industrie suisse des métaux et
des machines ont signé ce que Ton nomme la
«paix du travail». Cette convention qui est
considérée comme un modèle du genre
régissant les rapports entre les partenaires
sociaux en Suisse, prévoit notamment la solution

pacifique des conflits et indique, de ce

fait, que les parties renoncent au lock-out de

même qu'aux mesures de lutte syndicale

pendant la durée de la convention. Lors de

la cérémonie qui a marqué, début septembre,

cet anniversaire, le conseiller fédéral
Delamuraz a déclaré en substance que la paix
du travail était l'instrument le plus utile du
point de vue de la politique générale et le

plus moderne du point de vue social.

Les représentants des syndicats et des
associations patronales ont relevé, eux aussi,
toutes les qualités de cette convention, tout en

mettant l'accent sur des aspects différents.
Un comité syndical a toutefois émis des

critiques parfois virulentes à l'égard du principe
de la paix du travail et a fait paraître une

annonce dans la presse déclarant que 50 ans
de paix du travail, c'était suffisant. Ces
syndicalistes de gauche sont convaincus que la

politique de paix a dépolitisé les travailleurs.

Francophonie au sommet
Bien que la Suisse n'y ait qu'un simple statut
d'observateur, elle a collaboré activement
au 2e sommet de la francophonie qui s'est
tenu dans la province canadienne du Québec;

le chef de la délégation suisse, le secrétaire

d'Etat Edouard Brunner a déclaré que
la rencontre de début septembre avait été

plus animée et - au vu du travail accompli -
plus «sérieuse» que le premier sommet qui
s'était tenu en février 1986 à Paris. La Suisse

participe désormais à de nombreux projets
A côté de points forts tels que la culture
(livre, film, chanson), la communication, la

coopération scientifique et technique et les

«industries de la langue», un accent spécial
a été mis sur la formation, notamment dans
les secteurs de l'agriculture et de l'énergie.

En raison d'importants travaux de construction, les organisateurs de l'OLMA, la grande
foire suisse de l'agriculture qui se tient à Saint-Gall, ont dû trouver cette année, du 8 au
18 octobre, des solutions provisoires. (Photo: Foto Gross/Service de presse OLMA).
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